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No. 59] BILL.*[1872.
Acte pour incorporer la " Banque des mines d'argent de

la Baie du Tonnerre."

S1ONSIDÉRANT que l'honorable John Hamilton Gray, William Fon- préambule.
â) taine Bruff; George Wells Owen, Charles Eley et Willtdm Henr-v

Stanton ont, par leut pétition, demandé d'être constitués en corporaf ion aux
fins d'établir une banque à Priice Arthur's Landing, Baie du Tonnerre,

5 dans la'provinice d'Ontario; et considérant qu'une telle banque favoriserait
grandement Jes intérêts miniers et minéraux-ainsi que la.prospérité coimer-
ciale de cette localité; et considérant qu'il est juste que ces personnes et
toutes autres qui pourront s'associer à elles soient constitué's en corporation
dans le but ci-dessus énoncé ; A *ces causes, Sa Majesté, par' ét de l'avis et

10 du consentement du Sénat et de la Cliambre des Communes du Canada,
déerète ce qui suit:-

1. L'honorable John Hlamilten Gray, William Fontaine Bruiff, George Incerpora-
Wells Owen, Charles Eley et William Henry Stanten, et toutes autres tion, nom,
personnes qui devieudront actionnaires de la compagnie t crëée par le présent etc.

15 acte, seront et sont par le présent constitués en corporation et corps politique
sous le nom de " Banque des -mines d'argent de la la Baie du Tonnerre "
le principal bureau de la banque sera en la cité de Toronto, dans la province
d'Ontario, et une succursale de la banque sera établie à Prince Arthur's
Landing, Baie du Tonnerre, dans la dite province.

20 2. Le fonds social de la banque sera de cinq cent mille piastres du cours Capital.
légal du Canada, ou cent mille louis du cours sterling, divisé en cinq mille
actions de cent piastres, ou vingt louis sterling, chacune.

3. L'honorable John Hamilton Gray, William Fntaine Bruff, George Directeurs.
Wells Owen, Charles Eley et William Henry Stanton seront les directeurs

25 provioires chargés d'organiser la banque et ils poutront, ou la majorité
d'entre eux, faire ouvrir des livres d'actione dans lesquels pouiont être
iderites les souscriptions les personnes désirant devenir actionnaires de la
btnqý>e; et ces livree pôuñont être- tenus ouverts en la cité de Toronto
susdite, et ailleurs, à la disé?étion des directeurs provisoires, tant qu'ils le

30 j»Aerônt nécessaires; :et'longue et aussitôt que la totalité du fonds social
aura été souscrite, et que cent mille piastres, ou vingt mille louis sterling,
aïuront été versées dans 'tite des banques actuellementiincorporéesda Canada,
ilïerà loisible aux directe&irs provisoires, après en avoir douné quatre oenaines
d'avis dans la Gazctd ié Ontaio et dans doux journaux publiés en la dite

35 Cité de Toronto, de eon'voquer une assemblée des séüscripteurs au fins
-l'élire les direétéars et -pour les autres finn du ressort de la banque, telle
asseniblée devaii être tenue aux temps et lieu, en la dite cité de Toront,
qui seront indiqués dans1'avis; et cette élection se fera alors et là au scrutin
et à la majorité des antions donnant droit de vote, etý'après l'élection dée

40 directeurs, la banque pourra émettre des billets et commencer ses opérations;
pourvu quoaumoins eëbt.nillc piastres, ou vingt mille louis sterling, soidnt
versées dar.s les trois 'nnées de la date à laquelle la banque commencera ses
opirations; et tout dfreteur provisoire, ou tout directeur élu à une assetî-
blée annue)le des directeurs, pourra agir comme procureur de tout autre

45 directeur rrovisoire ow direct-ur élu à telle assemblée annuelle, et voter poir.
lÙi aux assemblées devlan être tenues par ces directeurs respectivenent.

4. Les mots I cffets. denrées et marchandises," lorsqu'il en est fait usage Interpréta-
ou mention dans les quarante-sixième, quarante-septième, quarante-huitième, tion-
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quarante-neuvième, cinquantième et cinquanie-unième sections de l'acte passé
en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, intitulé:
" Acte concernant les banques et le commerce de banque," seront censés
comprendre, en sus des choses qu'ils peuvent vouloir signifier et énoncées
dans la quarante-cinquième section de l'acte précité,-en ce qui se rattache 5
à la banque par le présent incorporée,-les minerais d'or et d'argent et tous
les autres produits miniers du sol.

Application 5. La banque sera assujétie aux dispositions et aux réglements généraux
de 34 V., c. 5 relatifs aux banques actuellement en vigueur sous l'autotité de l'acte intitulé:

''Acte concernant les banques et le commerce de banque," ou qui pourront 10
à l'avenir être passés par le parlement du Canada; et elle exercera les pou-
voirs et privilèges conférés ou pouvant être conféréés par ces règlements,
sauf en tant que ces dispositions peuvent s'appliquer uniquement aux banques
déjà en existence ou aux banques en commandite.

Titre. 6. Le présent acte sera connu et cité sous le titre de "l'acte de la banque 15
des mines d'argent de la Baie du Tonnerre."

Durée. 7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier jour de juillet
de l'année de Notre Seigneur 1881.


